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1-PRÉALABLE À L'EXAMEN : LA COMMISSION DES LOIS MODIFIE L'ARTICLE N° 2

La discussion parlementaire à l'égard du projet de loi a commencé le 14 Mai 2018 dans l'hémicycle de 
l'Assemblée nationale.

Mais en préalable, le 09 Mai 2018, la Commission des lois s'est réunie avec pour ordre du jour :

« L'examen du projet de loi n° 778 renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes ».

Son attention a été attirée par la rédaction de l'article n° 2 du projet, notamment par la formulation employée 
pour insérer un nouvel alinéa à l'article n° 222-22-1 du code pénal.

Le projet de loi prévoit le libellé suivant :

" Lorsque les faits sont commis sur la personne d'un mineur de quinze ans, la contrainte morale ou la  
surprise peuvent résulter de l'abus de l'ignorance de la victime ne disposant pas de la maturité ou du  
discernement nécessaire pour consentir à ces actes "1.

La Commission des lois refuse cette formulation et propose en lieu et place :

" [La contrainte et la surprise] sont caractérisées par l'abus de vulnérabilité de la victime ne disposant pas  
du discernement nécessaire pour consentir à ces actes "2.

Formulation qui laisse cependant ouverte la porte du consentement, car elle impose l'appréciation du 
discernement qui peut ne pas subir ... un abus de vulnérabilité.

Les réactions ne tardent pas sur ce point. Notamment, dès le 11 Mai 2018, Muriel Samona dira :

" Qui peut trouver normal que des enfants puissent consentir à un acte sexuel qui les assimile à des objets,  
étant donné leur incapacité à en être acteurs ? "3.

Cette réaction, qui n'est pas isolée, augure la tonalité du climat de questionnement qui va peser dans 
l'hémicycle.

Et en effet, car" ...l'exercice d'une contrainte ou de la surprise, les éléments constitutifs du crime, peuvent  
être difficiles à prouver "4.

2-L'EXAMEN DU PROJET DE LOI EN PREMIÈRE LECTURE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Le 14 Mai 2018, les parlementaires de cette Chambre entament les débats sur ce projet.
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Dès cette première journée, un collectif de 250 personnalités lancent un appel au Président de La République 
pour le retrait de l'article n° 2 du projet5.

Une parlementaire dira que " ce teste est un recul "6. Une autre affirme " qu'elle réclamerait dans  
l'hémicycle, le vote d'une motion de renvoi en Commission pour supprimer cet article 2"7.

Une pétition est mise en ligne dans cet objectif dès le 14 Mai 20188.

Son appel :                        " Le viol est un crime, pas un délit. Retirez l'article 2 !"9

Les réactions sont donc fortes, mais elles étaient fortement prévisibles face au recul de la promesse phare du 
Gouvernement de fixer un seuil d'âge en dessous duquel un(e) mineur(e) ne peut être consentant(e) à un acte 
sexuel avec une personne majeure et ainsi, ouvrir la voie d'une poursuite pour viol.

Le 15 Mai 2018, la deuxième journée d'examen est toute aussi forte en mécontentement face à l'abandon du 
Gouvernement sur ce point.

Les contestations sont multiples. Quelques exemples : 

Ainsi, "Le consentement d'un enfant pourra encore être questionné "10 et, " [il est ] inconcevable de  
considérer qu'un jeune mineur puisse avoir une relation « consentie » avec un majeur "11.

Les Députés de la majorité ont notamment déposé 240 amendements, de manière individuelle pour certains.

Quatre d'entre-eux " ont ainsi réclamé de « renverser la charge de la preuve », pour que « l'agresseur » soit
contraint d' « apporter la preuve du consentement des victimes et non l'inverse » "12. 

"Ambiance électrique "13 donc sur l'abandon de la mesure phare du projet par le Gouvernement.

Quelques trente personnes, députés et membres de l'association internationale des victimes d'inceste (AIVI)
ont fait entendre leur désapprobation à l'extérieur de l'Assemblée nationale à l'égard du recul gouvernemental :

                         " On continue de consulter des enfants de 8 ans sur leur consentement "14

Une ancienne Ministre du Gouvernement précédent affirmera qu'elle y voit « un manque de courage »15.

Ainsi, la colère est forte. Prenant  la défense du Gouvernement, Laetitia Avia dira à propos de l'article 
polémique :

" Il inscrit de manière claire et non équivoque l'âge de 15 ans, comme âge en dessous duquel le juge pourra
déterminer qu'il y a eu viol, parce qu'un adulte aura abusé d'un enfant vulnérable"16.
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Mais dire « ... que le juge pourra ... » veut dire qu'il peut ne pas déterminer et ne pas considérer qu'il y a eu 
viol si l'enfant n'est pas reconnu comme ... vulnérable !

Ce juge peut permettre, en lieu et place, qu'il y a eu délit d'atteinte sexuelle commise sans violence, contrainte, 
menace ni surprise avec pénétration, mais ceci avec une répression cependant moindre que pour un viol (20 ans 
de réclusion) bien que majorée (10 ans d'emprisonnement et 150 000 € d'amende) par le projet de loi.

Toute l'ambiguïté de l'article n°2 du projet repose sur ce postulat de Laetitia Avia, lequel peut autoriser un 
consentement pour un mineur(e) âgé(e) de moins de 15 ans et ne permettant pas de poursuivre l'auteur(e) 
majeur(e) pour une infraction qualifiée de viol, laquelle autorise de sanctionner plus sévèrement.

Sur ce fondement, une victime devra donc prouver qu'elle n'a pas été consentante à une pénétration sexuelle.

Cependant, dans la nuit du 15 au 16 Mai 2018 et malgré cette déferlante houleuse, L'Assemblée nationale a 
adopté, par 81 voix contre 68, ceci "dans la douleur "17, le volet très critiqué du projet de loi.

En première lecture, " L'article controversé"18 est donc adopté puis ce sera l'ensemble du projet de loi par 115 
voix contre 29 et 25 abstentions19.

C'est maintenant au tour du Sénat d'examiner le projet de loi en deuxième lecture.

Le débat sera peut-être moins houleux à la Chambre des Sages !

Affaire à suivre ...

                 Le 22 Mai 2018
                   Thiery Favre
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